
Balma, le 15 septembre 2025

CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS  RÉGIONAL (CR) : 

-  Être  titulaire  d’une  licence  FFE  en  Occitanie  ou  avoir  une  domiciliation  sportive  en 
Occitanie.

- Le nombre de participations aux épreuves du championnat est libre. Un cavalier peut courir 
deux Championnats au maximum avec deux chevaux différents, sous réserve qu’il n’y ait 
qu’un seul indice maximum entre les deux Championnats engagés (exemple : Amateur 1 et 
amateur 2 autorisé, mais amateur 1 et amateur 3 impossible).

- Les épreuves pourront être limitées et/ou réservées aux cavaliers occitans sur proposition de 
l’organisation avec l’accord préalable du CRÉO.

-  Si  un cavalier  est  engagé plusieurs  fois  dans le  même niveau d’épreuve avec plusieurs 
chevaux différents, il devra signaler, avant sa 1ère épreuve, le cheval avec lequel il court le 
Championnat Régional. 

- Une invitation sur le terrain exclut la participation au Championnat Régional.
En cas d’invitation sur le terrain seul le classement dans l’épreuve support sera accessible.

- Les épreuves sont supports du CR et bénéficieront d’un classement spécifique.
Elles sont toutes ouvertes aux engagements : pour les cavaliers ne courant pas le CR et/ou 
pour les cavaliers hors région.

NORMES TECHNIQUES  :  

Organisation sur trois jours avec un jour férié accolé à un week-end :

- Amateurs 3 : Vitesse 95 / prépa 1m / GP 1m
- Amateurs 2 : Vitesse 105 / Prépa 110 / GP 110
- Amateurs 1 : Vitesse 115 / prépa 120 / GP 120
- Amateurs Élite : Vitesse 125 / prépa 125 / GP 125
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Organisation sur un week-end de deux jours :

- Amateurs 3 : Prépa 95cm / GP 1m
- Amateurs 2 : Prépa 105cm / GP 110cm
- Amateurs 1 : Vitesse 115cm / GP 120cm
- Amateurs Élite : Vitesse 125cm / GP 125cm

DÉROULEMENT  :  

A- Si le championnat est organisé sur 3 jours  :  

- 1ère étape : Barème C. Ordre de départ = ordre du programme officiel du concours
- 2ème étape : Barème A sans chrono. Ordre de départ = ordre du programme officiel du 

concours
- 3ème étape : Barème A au temps différé. Ordre de départ = ordre du programme officiel  

du concours

Classement provisoire à l’issue de la 1ère étape :

- Le résultat obtenu par chaque concurrent est converti en points en multipliant par 0.50 le 
temps décompté en secondes et centièmes de secondes de chaque concurrent : le résultat est 
arrondi aux deux premières décimales.
- Le concurrent ayant obtenu après cette conversion, le moins de points recevra 0 point de 
pénalité, les autres concurrents étant crédités du nombre de pénalités représentant l’écart des  
points de chacun du premier concurrent.
- Si un concurrent a été éliminé ou a abandonné, le temps du concurrent le plus pénalisé, 
majoré de 20 secondes, est multiplié par le coefficient ci-dessus pour la conversion en points 
de pénalités du résultat des concurrents éliminés ou ayant abandonné.

Classement provisoire à l’issue de la 2ème étape :

- Il s’obtient en additionnant les pénalités obtenues par les couples sur les 2 premières étapes.  
- Les éliminés ou abandons dans la 2ème étape se verront attribuer le score du dernier couple 
dans l’étape en question plus 20 points.

Classement général à l’issue de la 3ème étape :

- Il s’obtient en additionnant les points de pénalités des 3 étapes.
- Les ex-æquo à égalité de points pour la 1ère place et/ou la 2ème place et/ou la 3ème place sont 
départagés par un barrage au chronomètre organisé à l’issue de la 3ème étape ou par le temps 
de la deuxième partie de la deuxième étape en fonction du nombre d’engagés.
- Les éliminés ou abandons dans la 3ème étape se verront attribuer le score du dernier couple 
dans l’étape en question plus 20 points.

B- Si le championnat est organisé sur 2 jours  :  

- 1ère étape : Am 3 et 2 : Prépa Barème A sans chrono
                   Am 1 et Élite Vitesse Barème C
Ordre de départ = ordre du programme officiel du concours

- 2ème étape : Barème A au temps différé.
Ordre de départ = ordre du programme officiel du concours
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Classement provisoire à l’issue de la 1ère étape :

- Il s’obtient en additionnant les pénalités obtenues par les couples sur l’étape. Les éliminés 
ou  abandons  dans  l’étape  se  verront  attribuer  le  score  du  dernier  couple  dans  l’étape  en 
question plus 20 points.

Classement général à l’issue de la 2ème étape :

- Il s’obtient en additionnant les points de pénalités des 2 étapes.
- Les ex-æquo à égalité de points pour la 1ère place et/ou la 2ème place et/ou la 3ème place sont 
départagés par un barrage au chronomètre organisé à l’issue de la 3ème étape ou par le temps 
de la deuxième partie de la deuxième étape en fonction du nombre d’engagés.
- Les éliminés ou abandons dans la 3ème étape se verront attribuer le score du dernier couple 
dans l’étape en question plus 20 points.

REMISE DES PRIX ET PODIUMS : 

- Il y aura une remise des prix spécifique pour chaque podium de Championnat Régional en 
complément de la remise des prix de l’épreuve courue. 
-  La  remise  des  prix  de  chaque  épreuve  se  déroulera  à  l’issue  de  chaque  niveau  de  - 
Championnat. 
- La remise des prix des podiums se fera en suivant la remise des prix de la dernière épreuve 
de chaque niveau de Championnat. 
- Le CRÉO fournira pour chaque podium : 1 Trophée, 3 plaques, 3 flots, 1 écharpe, 3 tapis de 
selle au couleur du CRÉO, éventuellement complété de goodies.
- L’organisateur fournira pour chaque podium : 3 lots valorisants les performances

Nom et Prénom : …………………………………………………….
Dirigeant du club affilié à la FFE sous le numéro : …………………………………

Adresse du concours : 
………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………

Date demandée : ………………………

Pose candidature et déclare accepter sans réserve le cahier des charges ci-dessus.

A : …………………………………….
Le : ………………………

Signature et cachet de la structure organisatrice
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ANNEXE

AIDE AUX ENGAGEMENTS   :   

A compléter au dépôt du programme sur FFECOMPET

- Organisation sur trois jours avec un jour férié accolé à un week-end :

- Am 3 : épreuve n°x Vitesse 0.95cm  + épreuve n°x Prépa 1m + épreuve n°x GP 1m
- Am 2 : épreuve n°x Vitesse 105cm  + épreuve n°x Prépa 110cm + épreuve n°x GP 110cm
- Am 1 : épreuve n°x Vitesse 115cm  + épreuve n°x Prépa GP 120cm + épreuve n°x GP 120cm
- Am Élite : épreuve n°x Vitesse 125cm + épreuve n°x Prépa GP 125cm  + épreuve n°x GP 125cm

- Organisation sur un week-end de deux jours :

- Am 3 : épreuve n°x Prépa 95cm + épreuve n°x GP 1m
- Am 2 : épreuve n°x Prépa 105cm + épreuve n°x GP 110cm
- Am 1 : épreuve n°x Vitesse 115cm + épreuve n°x GP 120cm
- Am Élite : épreuve n°x Vitesse 125cm + épreuve n°x GP 125cm
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